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	Rapport de la Secrétaire générale

	POINT DE LA SITUATION SUR LES MESURES VISANT À ALLÉGER LA CHARGE FINANCIÈRE REPOSANT SUR LES PAYS HÔTES DES CONFÉRENCES, RÉUNIONS ET ACTIVITÉS DE L'UIT

	Objet
Le présent document permet de faire le point de la situation sur les mesures qui pourraient être prises pour alléger la charge financière qui pèse sur les pays hôtes des conférences, réunions et activités de l'UIT. Il va dans le sens des propositions visant à alléger la charge financière présentées au Conseil à sa session de 2025 dans la contribution multipays (Document C25/95) et fait suite aux rapports présentés au GTC-FHR à sa 21ème réunion en septembre 2025 (Document CWG-FHR-21/8) et à sa 22ème réunion en janvier 2026 (Document CWG-FHR-22/19).
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à prendre note du présent document.
Lien(s) pertinent(s) avec le plan stratégique
Plates-formes fédératrices.
Incidences financières
Dans les limites du budget alloué pour 2026-2027.
__________________
Références
Documents C25/95, CWG-FHR-21/8, CWG-FHR-22/19 et CWG-FHR-22/36




Proposition 1: Utiliser davantage de ressources d'interprétation locales et/ou nationales et mettre en place l'interprétation simultanée à distance dans le cadre des manifestations de l'UIT
Le recrutement d'interprètes locaux qualifiés permettrait de réduire les frais de voyage, les frais de logement et les indemnités journalières de subsistance des interprètes supportés par le pays hôte ou par l'UIT.
Point de la situation sur les mesures visant à officialiser et à étendre le recours à des interprètes locaux et nationaux
Une proposition visant à renforcer la coopération avec les États Membres de l'UIT en ce qui concerne les services d'interprétation professionnels a été présentée et approuvée par le Groupe de travail sur l'utilisation des six langues officielles (GTC-LANG) en janvier 2026. Les États Membres sont invités à recommander des interprètes professionnels locaux satisfaisant aux critères de combinaison linguistique et de formation et disposant d'une expérience suffisante susceptibles d'être sélectionnés par le secrétariat de l'UIT en vue de figurer sur une liste d'interprètes qualifiés pour les manifestations de l'Union.
Les États Membres sont également invités à faciliter les échanges entre le secrétariat de l'UIT et les établissements universitaires locaux proposant des formations professionnelles d'interprétation de conférence, afin qu'une formation répondant aux besoins de l'UIT puisse être dispensée et que les capacités des interprètes soient renforcées sur le long terme.
Cette initiative présente quelques grands avantages, notamment une réduction des coûts pour l'UIT et les pays hôtes, une meilleure représentation géographique au sein du groupe d'interprètes, une continuité de service améliorée, un renforcement des capacités et une disponibilité durable et à long terme des interprètes.
Le secrétariat a envoyé une Lettre circulaire (CL-26/11) à tous les États Membres et aux organisations régionales de télécommunication, les parties intéressées ayant jusqu'au 31 mai 2026 pour y répondre. Il s'entretiendra avec les parties intéressées pour discuter de la collaboration au niveau national ou régional en juin/juillet 2026.
Point de la situation sur la mise en place de l'interprétation simultanée à distance
Le secrétariat prolonge ses tests concernant l'interprétation simultanée à distance et élargit son utilisation de façon à ce que les interprètes travaillent à distance lors de certaines réunions de l'UIT, ce qui réduit considérablement les frais de voyage. L'interprétation simultanée à distance se présente sous la forme d'un service d'interprétation de conférence classique assuré par des interprètes professionnels expérimentés qui ne sont pas présents sur place. On estime que des économies de l'ordre de 20 à 25% sont réalisées en recourant à ce type de service plutôt qu'à des interprètes sur place.
En 2026, l'interprétation simultanée à distance sera mise en place pour les manifestations en dehors de Genève, avec l'accord du pays hôte et en étroite collaboration entre les équipes techniques de l'UIT et du pays hôte.
Interprétation fondée sur l'intelligence artificielle
Dans le cadre de sa stratégie de long terme en matière d'interprétation, et afin de rester en phase avec les nouvelles avancées technologiques, l'UIT continue de tester et d'évaluer les services d'interprétation et de sous-titrage fondés sur l'intelligence artificielle (IA). Il s'agit notamment de tester les produits de différents fournisseurs commerciaux et de développer et de tester des outils internes de sous-titrage et d'interprétation. L'interprétation fondée sur l'IA gagne rapidement en qualité, mais pas suffisamment pour pouvoir être utilisée dans les réunions officielles. Les tests porteront sur les types de réunions ci-après, conformément au Rapport sur les enjeux et perspectives de l'utilisation de l'interprétation fondée sur l'IA (Document CWG-LANG-16/INF/1):
–	les réunions avec un intervenant principal uniquement, telles que les réunions d'information où les échanges avec le public sont limités;
–	les réunions informelles, telles que les réunions internes du secrétariat, auxquelles les délégués participent peu;
–	les ateliers thématiques;
–	les réunions régionales;
–	les manifestations prévoyant plusieurs tables rondes pour lesquelles l'interprétation en personne serait peu commode ou excessivement coûteuse;
–	les réunions de groupes de travail non décisionnelles pour lesquelles l'interprétation ne serait pas assurée autrement.
Proposition 2: Mise à disposition localement d'équipements et de dispositifs informatiques
Comme l'a demandé le GTC-FHR à sa 22ème réunion (Document CWG-FHR-22/36), une liste type du matériel informatique expédié incluant le coût d'achat de chaque article, basée sur la CMDT-25, figure à l'Annexe 1 du Document C26/INF/8, et un résumé des coûts d'expédition pour les grandes manifestations de l'UIT tenues en dehors de Genève depuis 2024 est présenté dans l'Annexe 2 du Document C26/INF/8.
Pour réduire le temps de mise en place sur site, tous les équipements sont livrés préconfigurés selon les besoins de la conférence. L'UIT demande en outre au pays hôte de fournir des équipements et des infrastructures standard, notamment des écrans d'ordinateur, des infrastructures de réseau filaire, des infrastructures WiFi, des infrastructures audiovisuelles et des systèmes d'affichage.
Des efforts constants sont déployés pour moderniser les systèmes et réduire encore la dépendance à l'égard des infrastructures basées à Genève.
Dans la mesure du possible, si un fournisseur de services local compétent capable de prendre en charge les technologies nécessaires et d'assurer leur intégration est disponible, certains équipements audiovisuels de l'UIT – tels que les baies audiovisuelles ou les malles de transport RP – pourraient ne plus être expédiés par l'Union, à condition qu'un accord préalable soit donné pendant les préparatifs en vue de la manifestation.
Sur la base des chiffres présentés dans le Document C26/INF/8, le pays hôte devrait procéder à une évaluation financière afin de déterminer s'il est plus rentable d'obtenir les équipements listés auprès de l'UIT ou de les acheter localement. Si l'équipement est fourni localement, le pays hôte doit s'assurer que celui-ci sera compatible sur le plan technique, entièrement configuré et prêt à temps pour la conférence, et qu'un appui technique adéquat pourra être fourni pendant toute la durée de la conférence.
Proposition 3: Vers un modèle d'accréditation entièrement numérique pour les conférences grâce à des processus rationalisés et à des badges numériques adaptés
Le passage des documents d'identification imprimés aux justificatifs numériques pour les conférences contribue à réduire les coûts administratifs et matériels liés à la production des badges et à renforcer la durabilité. Cependant, cette transition entraîne également de nouveaux coûts, notamment d'acquisition ou de location d'outils d'accès numériques, tels que des équipements de numérisation ou des dispositifs de vérification biométrique. Ces besoins varient d'un lieu à l'autre, et surtout, selon que la manifestation a lieu à Genève ou dans un autre pays hôte.
Les premiers examens de l'infrastructure et des opérations nécessaires indiquent que si la mise en place de systèmes d'accréditation numériques peut nécessiter un investissement initial plus important pour l'intégration des technologies de l'information et des équipements, ces coûts peuvent être compensés par des économies sur les coûts opérationnels liés aux fournitures, à la logistique et au personnel sur place. En particulier, en réduisant sensiblement l'utilisation d'objets physiques tels que les badges en PVC et les cordons, on aurait moins besoin de transporter du matériel d'impression de badges et des fournitures connexes.
La décision de recourir à des solutions d'accréditation et de badge numériques est conditionnée par la stratégie informatique et les exigences de sécurité, et par l'analyse de la situation de la modernisation des solutions informatiques. À Genève, l'infrastructure existante peut être mise à profit pour réaliser des gains d'efficacité tout en utilisant les équipements sur place dans la mesure du possible. Pour les manifestations à l'étranger, les justificatifs numériques contribuent à réduire les frais d'expédition et de douane, bien que certains équipements demeurent nécessaires pour assurer une vérification sécurisée de l'identité des participants.
Une analyse détaillée des coûts infrastructurels et opérationnels montre que si les dépenses d'investissement pour l'intégration des technologies de l'information et des équipements peuvent augmenter dans un premier temps, elles sont compensées par une réduction de 30 à 40% des dépenses opérationnelles liées aux biens consommables et au personnel.
Le tableau ci-après présente les facteurs de coûts comparatifs entre le modèle RFID physique traditionnel et le modèle numérique/biométrique proposé:
	Facteur de coûts
	Modèle RFID physique
	Modèle numérique/
biométrique
	Incidences financières

	Consommables
	Coûts élevés (cartes en PVC, cordons, rubans)
	Coût quasi-nul (système mobile)
	Environ 90% d'économies

	Logistique
	Coûts élevés (fret lourd, droits de douane)
	Coûts faibles (empreinte matérielle minimale)
	Environ 60% d'économies

	Équipement
	Imprimantes à badges, codeurs
	Scanners, bornes biométriques
	Dépenses d'investissement accrues

	Personnel sur place
	Coûts élevés (bureaux d'impression/de distribution)
	Coûts modérés (appui technique)
	Environ 25% d'économies



Le modèle économique, que ce soit pour une solution interne, fondée sur le modèle SaaS (logiciel en tant que service) ou locative, détermine directement la charge financière qui pèse sur les pays hôtes.
–	Manifestations proches de Genève: tirer parti de l'infrastructure existante appartenant à l'UIT et des frais d'expédition négligeables, et réaliser ainsi d'importants gains d'efficacité grâce au passage au numérique.
–	Manifestations internationales: les badges numériques réduisent considérablement les coûts logistiques. En n'ayant plus besoin d'expédier des milliers de cartes physiques et d'imposantes imprimantes industrielles (qui impliquent souvent une documentation complexe liée au carnet ATA et un fret aérien coûteux), les pays hôtes peuvent constater une réduction des frais d'expédition spécialisés d'environ 10 000 à 15 000 USD par grande manifestation.
Bien que l'accréditation numérique réduise les besoins logistiques globaux, l'expédition d'équipements biométriques et de contrôle d'accès reste un facteur de coût et devrait être optimisée en recherchant un modèle hybride combinant des actifs centralisés et des actifs loués au niveau local lorsque cela est possible.
Le choix des solutions d'accréditation numérique et des modèles de déploiement devrait être conforme à la stratégie plus large de modernisation des technologies de l'information, qui doit également privilégier la réduction de la charge opérationnelle et financière pesant sur les pays hôtes grâce à une logistique simplifiée, à des expéditions d'équipements réduites et à des méthodes d'approvisionnement souples.
Le secrétariat évalue actuellement diverses solutions numériques pour les processus d'inscription, d'accréditation et de délivrance de badges pour différents types de manifestations, y compris les conférences statutaires et les réunions techniques tenues à Genève et ailleurs. Le plan de déploiement vise à ce qu'un modèle numérique soit prêt d'ici à 2027 pour certaines manifestations, et éventuellement à ce qu'il soit adapté aux grandes conférences telles que la Conférence mondiale des radiocommunications de 2027.
La feuille de route actuelle comprend les étapes suivantes:
–	Un groupe d'action spécialisé a été créé fin 2025, et les activités d'évaluation se poursuivront tout au long de 2026.
–	Recenser et hiérarchiser les types de manifestation afin de définir les besoins techniques, opérationnels et de sécurité.
–	Mettre en œuvre des programmes pilotes progressifs en 2026, en commençant par de petits essais lors de réunions à Genève pour vérifier les indicateurs fondamentaux de performance sur les coûts, l'efficacité, la sécurité et l'expérience des participants.
–	Évaluer les avantages en matière de durabilité et les incidences financières à mesure que les résultats des programmes pilotes arrivent.
En 2026, l'UIT met à l'essai une solution commerciale de gestion des manifestations (pour les manifestations du SMSI et sur le thème de l'IA au service du bien social) déjà utilisée par d'autres institutions des Nations Unies, afin d'évaluer son adaptabilité aux manifestations de l'Union dans différents domaines. Le programme pilote prévoit de tester diverses fonctionnalités et de procéder à une évaluation financière comparant les manifestations organisées à Genève et celles organisées à l'étranger. Les résultats serviront de base à la prise de décisions concernant la modernisation de la gestion des manifestations.
La feuille de route pour la modernisation de la plate-forme de gestion des manifestations sera élaborée et définie tout au long de la période 2026-2027, en phase avec la stratégie plus large de modernisation des technologies et des systèmes institutionnels, y compris des systèmes de gestion des manifestations, et sur la base des résultats du programme pilote et des évaluations de l'environnement des solutions pour l'architecture institutionnelle de l'UIT.
En parallèle, le secrétariat prévoit de tirer parti des progrès qui seront réalisés dans le cadre de l'Initiative des Nations Unies sur l'identité numérique, dont les travaux débuteront en 2026. Cette initiative permettra d'établir des identités numériques fiables dans l'ensemble du système des Nations Unies au moyen de technologies mobiles sécurisées et de méthodes de vérification d'identité renforcées. L'UIT entend intégrer ces capacités dans le processus d'accréditation pour prendre en charge les justificatifs numériques sécurisés, permettre l'authentification des participants en temps réel et réduire la dépendance à l'égard des badges physiques et des procédures de vérification manuelle.
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	council.itu.int/2026
		C26/71-F	1



Document1	02.04.26	18.07.00
	2600702
		C26/71-F	1



image1.png
@9 ITUCOUNCIL
N, 74

GENEVE2026
28 avril - 8 mai 2026, Genéve, Suisse





